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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Les Chambres prirent connaissance du rapport du Conseil fédéral sur la position de la
Suisse dans le processus d'intégration européenne (MCF 88.045). Ce sujet suscita un
débat de huit heures au Conseil national où la majorité des orateurs (à l'exception des
écologistes) partagea l'optique choisie par le gouvernement, à savoir la troisième voie
(ne pas adhérer mais se mettre en «capacité» d'adhérer). Pour tous les rapporteurs des
groupes ainsi que pour la commission économique de la grande chambre, une adhésion
est actuellement exclue, notamment en raison de la perte jugée trop lourde de
souveraineté nationale, du maintien délicat de la neutralité armée, d'une trop grande
restriction des droits populaires, des conséquences trop graves pour l'agriculture,
d'une trop large libre circulation des travailleurs mais aussi en raison de l'absence
d'une véritable volonté populaire.

Cependant, ce consensus ne doit pas faire perdre de vue qu'il existe de nombreuses
nuances, entre les députés, tant dans les positions à l'égard de la CE que sur le rythme
de rapprochement et les canaux à utiliser pour y parvenir. Les groupes démocrate-
chrétien et radical se situèrent, lors de ce débat, dans la droite ligne du gouvernement.
Cependant, les radicaux ne voulurent pas que le débat se focalise sur la seule Europe –
les politiques étrangère et économique suisses se développant au niveau mondial – et
rappelèrent que le temps ne presse pas puisque la CE ne veut pas intégrer de nouveaux
membres à moyen terme. Quelques députés bourgeois (Guy-Olivier Segond (prd, GE),
Gianfranco Cotti (pdc, TI) notamment), la majorité des indépendants et quelques
socialistes romands auraient aimé utiliser cet intermède afin d'activer le
rapprochement économique, législatif, social et environnemental en vue d'une
adhésion à long terme. Si l'AdI reprocha au rapport d'être dans une position défensive,
les libéraux souhaitèrent pouvoir réévaluer à tout moment les prix respectifs de
l'adhésion et de la non-adhésion, la troisième voie pouvant s'obstruer brusquement.
Les socialistes, très partagés, s'érigèrent contre l'aspect purement économique de ce
dossier et désirèrent que les domaines sociaux, culturels, de formation et de solidarité
soient également pris en considération. Ils estimèrent, de surcroît, que le
gouvernement semblait incapable de développer un concept concernant la CE et
regrettèrent l'absence de toute discussion publique sur ce thème. L'UDC, emmenée
par le Zurichois Christoph Blocher, s'opposa résolument à toute intégration et aspira à
une place financière puissante afin de résister aux forces centrifuges. Ce refus clair et
net fut partagé par les écologistes, rejetant le gigantisme économique et l'effet
multiplicateur du marché unique, lui reprochant également de ne pas prendre l'individu
en considération et de niveler par le bas les normes en matière d'environnement. Si
certains conseillers nationaux virent un rapprochement possible par le biais d'une
Association européenne de libre-échange (AELE) renforcée, d'autres le désirèrent par
le biais du Conseil de l'Europe ou par l'Europe des régions. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.02.1989
BRIGITTE CARETTI

Le Conseil national admit également trois postulats reflétant les préoccupations des
parlementaires telles qu'elles apparurent lors du débat. Ainsi, le texte du groupe
radical-démocratique (Po. 88.820) demanda soit des mesures supplémentaires soit une
accélération de celles existant afin de pouvoir faire face à toute éventualité dans le
cadre de l'intégration européenne. Si le postulat Maître (pdc, GE; Po. 89.372) souhaita
une contribution active à l'Europe des régions, celui de la députée Uchtenhagen (ps,
ZH; Po. 88.861) sollicita une participation helvétique aux efforts de réduction des
inégalités en Europe. 
Par ailleurs, le Conseil fédéral fut prié, par le postulat de la commission des affaires
étrangères (Po. 89.699) de la chambre du peuple, de présenter un nouveau compte
rendu d'ensemble sur l'Europe, analysant la neutralité et les aspects institutionnels des
relations de la Suisse avec la CE. 2

POSTULAT
DATUM: 23.06.1989
BRIGITTE CARETTI
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Le parti radical suisse adopta, lui, des thèses suivant celles défendues par le
gouvernement, à savoir l'engagement de la Suisse dans l'EEE, avec un droit de
participation sur les décisions prises dans ce contexte. Si cela n'était pas possible, le
PRD postule l'examen des deux scénarios alternatifs, "Alleingang" et l'adhésion. Le parti
démocrate-chrétien appuya également l'idée de l'EEE. II considère une éventuelle
intégration à la CE comme une option envisageable si la Communauté évolue vers une
structure plus fédérative. L'Union démocratique du centre s'avéra plutôt favorable à
l'Espace économique pour autant qu'il se limite aux quatre libertés et admette des
exceptions dans les secteurs du trafic de transit, de l'immigration, de l'environnement
et de l'immobilier. Bien que se voulant prête à l'examen, en tout temps, de
l'opportunité d'une adhésion à la CE, l'UDC refuse, pour le moment, un tel engagement.
Le comité central du parti socialiste invita le Conseil fédéral à présenter une demande
d'adhésion à la CE, néanmoins assortie de conditions dans les domaines social, de
l'environnement, des transports et de la politique étrangère. Si l'EEE est également
soutenu par les libéraux, il n'est, pour eux, qu'une solution transitoire devant mener à
une intégration plus formelle. Les écologistes, eux, se prononcèrent contre un
rapprochement avec une Europe centralisatrice et matérialiste, par crainte notamment
que la Suisse n'y perde ses normes écologiques; cette prise de position n'est
cependant, selon les verts, pas définitive puisqu'ils se veulent ouverts à une Europe des
régions. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.11.1990
BRIGITTE CARETTI

A plusieurs occasions, lors des sessions de mars et du mois de juin, les parlementaires
ont questionné le Conseil fédéral sur l'état d'avancement des négociations sur le traité
de l'EEE et ont réclamé une plus grande transparence de sa part. Le débat sur la
politique européenne de la Suisse s'est poursuivi lors de la session d'octobre par le
biais de différentes initiatives parlementaires. Ainsi, au Conseil national, malgré la
motion d'ordre Portmann (pdc, GR) demandant de reporter le débat sur la Suisse et
l'Europe après la conclusion du traité de l'EEE (rejetée de justesse par 65 voix contre
61), la triple initiative parlementaire Sager (udc, BE) (90.245) / Caccia (pdc, TI) (90.246))
/ Petitpierre (prd, GE) (90.247) et celle du conseiller national Jaeger (adi, SG) (90.262)
suscitèrent d'importantes discussions. La première propose une modification de la
Constitution fédérale en spécifiant que "la Confédération participe à la construction de
l'Europe" et qu"elle négocie avec la Communauté européenne les termes de sa
participation" (90.245-247) . Pour ses auteurs, elle devrait permettre une approche
européenne la plus large possible, pas uniquement limitée à la CE, et d'ouvrir un débat
public afin de sensibiliser l'opinion sur la question de l'intégration européenne. La
seconde initiative allait encore plus loin puisque elle proposait que le Conseil fédéral
ouvre des négociations en vue de l'adhésion de la Suisse à la CE (90.262). Les socialistes
ont demandé que l'initiative Jaeger soit renvoyée à la commission pour que la demande
d'adhésion soit assortie de conditions pour garantir l'acquis environnemental de la
Suisse et les droits démocratiques. Cette proposition a été largement rejetée. Les
socialistes et les indépendants se sont montrés les plus favorables à une demande
d'adhésion à la CE alors que les écologistes, l'UDC et le PA étaient les plus réticents;
quant aux partis radical et démocrate-chrétien, ils ont déclaré qu'ils préféraient
attendre la signature du traité de I'EEE avant d'envisager une autre forme de
rapprochement avec la CE. Après un long débat et faute de solution faisant l'unanimité
parmi les députés, les deux initiatives ont été renvoyées à la commission des affaires
étrangères pour un nouvel examen et seront traitées après la conclusion du traité de
l'EEE. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 03.10.1991
ANDRÉ MACH

Hormis les écologistes et une large frange de l’UDC suivie par le Parti des
automobilistes et les Démocrates suisses, les partis politiques se sont montrés
favorables au traité de l'EEE. Cependant, aussi bien le PDC, le PS, le PL que l'AdI ont
estimé qu'il ne pouvait avoir qu'un caractère transitoire à cause de l'absence de droit
de codécision pour les pays non-membres de la CE. Tous les quatre ont souhaité à
terme unie adhésion de la Suisse. Le PS et le PL se sont montrés les plus favorables à
une demande d'adhésion dans un proche avenir. Satisfait du traité, le PRD a toutefois
regretté que les négociateurs helvétiques l'aient déjà lié à un rattachement à la CE, ce
qui risquerait de créer une confusion parmi les citoyens. L'UDC, même s'il a félicité son
conseiller fédéral A. Ogi pour l'accord sur le transit alpin, s'est opposé à l'EEE. Il a
demandé au Conseil fédéral d'engager des négociations ponctuelles avec Bruxelles
dans les domaines économiques où le besoin d'intégration est le plus grand. Quant aux
verts, ils ont jugé le traité sur l'EEE inégal dans ses aspects institutionnels et ne sont pas
satisfaits de l'accord sur le transit. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.10.1991
ANDRÉ MACH
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Quelques jours après la décision du Conseil fédéral de solliciter l'adhésion de la Suisse
à la CE, le parti des démocrates suisse et la Lega dei Ticinesi ont annoncé le lancement
le 1er août d'une initiative populaire «Négociations d'adhésion à la CE: que le peuple
décide!» qui propose d'introduire dans la constitution un article transitoire stipulant
que l'ouverture de négociations en vue de l'adhésion à la CE est soumise à
l'approbation du peuple et des cantons. Lors du lancement de l'initiative, les dirigeants
des deux partis ont clairement indiqué qu'ils espéraient mettre un frein à la politique
d'intégration européenne du Conseil fédéral. Outre des membres de ces deux partis, le
comité de soutien à l'initiative comprend plusieurs personnalités politiques de l'UDC et
du PRD. Les deux formations politiques avaient annoncé qu'elles espéraient récolter les
100'000 signatures nécessaires avant la votation du 6 décembre. Cependant, à la fin du
mois de novembre, les initiants n'en avaient recueillis qu'environ 65'000. 6

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.07.1992
ANDRÉ MACH

Lors de la session de septembre à Genève, le bureau des deux Chambres fédérales avait
prévu de mettre à l'ordre du jour plusieurs interventions parlementaires traitant de
l'avenir de la politique européenne du Conseil fédéral. Cependant, dans les deux
Conseils, une motion d'ordre, déposée par M. Suter (prd, BE) au Conseil national et par
E. Rüesch (prd, SG) au Conseil des Etats, demandant un report du débat sur la politique
européenne ont été approuvées par 90 voix contre 62 à la chambre basse et 24 contre
14 à la chambre haute. Pour le député radical bernois, pourtant partisan de l'EEE et
d'une adhésion à l'Union européenne, l'ouverture d'un débat parlementaire sur cette
question était prématurée et nécessitait une plus grande préparation pour aboutir à
des résultats concrets. Il a également été souligné qu'un débat parlementaire risquait
d'affaiblir la position du Conseil fédéral dans les négociations bilatérales avec l'Union
européenne. Les auteurs des motions d'ordre ont proposé que les Chambres fédérales
abordent la question de la politique européenne lorsque le Conseil fédéral aura publié
son rapport sur la politique extérieure ou pris position sur l'initiative populaire «Pour
notre avenir au coeur de l'Europe». Les députés socialistes et écologistes étaient
favorables à l'ouverture d'un débat alors que les groupes radical et de l'UDC y étaient
opposés, le PDC restant divisé sur la question. Les discussions autour du report du
débat ont révélé les stratégies divergentes des partis sur la question de l'intégration
européenne. La plupart des députés radicaux et de l'UDC voulaient accorder une
priorité exclusive aux négociations bilatérales, alors que dans les rangs du PDC, du PS,
des écologistes et des libéraux, une majorité envisageait plutôt d'organiser rapidement
un deuxième vote sur la participation au traité de l'EEE, voire d'entamer dans les plus
brefs délais des négociations en vue d'adhérer à l'UE. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.09.1993
ANDRÉ MACH

L'Association des jeunes pour l'avenir de la Suisse (ASAS) a vu le jour en Suisse
alémanique. Ce mouvement, coprésidé par Patrick Woerz et Thomas Weber des
jeunesses radicales et de l'UDC, entend empêcher une entrée de la Suisse dans l'UE
sous sa forme actuelle et s'engager pour le maintien des droits démocratiques dans une
Suisse neutre et autonome. La création de ce groupement, qui compte quelque 300
membres dont un délégué francophone, a été saluée par les démocrates suisses et le
parti de la liberté (ex-PA). 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.12.1994
LIONEL EPERON

La perspective des élections fédérales de 1995 a, cette année déjà, divisé les acteurs
politiques sur l'opportunité d'introduire ou non la problématique européenne dans le
débat électoral. Par ailleurs, l'institution de l'Europe des Quinze - de par l'adhésion de
l'Autriche, la Finlande et la Suède à l'UE - et les interrogations induites par cet
élargissement quant au devenir de l'EEE et de l'AELE ont contribué à relancer le débat
sur l'Europe, gelé depuis le rejet de l'Espace économique européen en 1992. Partisans
d'une campagne électorale axée sur la thématique européenne, l'Action pour une
Suisse indépendante et neutre (ASIN) associée à l'aile dure de l'UDC, d'une part, et le
PSS, d'autre part, ont d'ores et déjà défendu des positions antagonistes: jugeant
indispensable que les divers candidats aux élections se prononcent sur l'Europe, le
président de l'ASIN et conseiller national UDC zurichois Christoph Blocher a rappelé
que son association combattra toute tentative d'adhésion à l'EEE ou à l'UE. A l'opposé,
le comité central du PSS a voté une résolution réclamant un vote populaire sur
l'adhésion à l'UE avant l'automne 1995. En revanche, les partis radical et démocrate-
chrétien se sont prononcés en faveur du report du débat sur l'adhésion ou non à l'UE
jusqu'au lendemain des élections fédérales, ceci afin de ne pas porter préjudice aux
négociations bilatérales et de ne pas renforcer le front des opposants à l'Europe. Ne
souhaitant pas nourrir la polémique, les partis gouvernementaux ont par ailleurs émis le

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.12.1994
LIONEL EPERON
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voeu que le Conseil fédéral renonce à présenter un rapport intermédiaire aux
Chambres sur l'état de la question européenne au début 1995. Malgré ces réticences, le
gouvernement a confirmé sa volonté de publier ce document. 9

Beziehungen zu internationalen Organisationen

A coté des partis et des associations économiques, de nombreux comités, en faveur ou
contre le traité EEE, réunissant des personnalités publiques, ont vu le jour aux niveaux
national et cantonal. Au début de l'été a eu lieu la fondation du principal comité
d'opposition: le «Comité d'action contre la tutelle de I'EEE et de la CE – pour une
Suisse ouverte au monde», présidé par W. Frey (udc, ZH) et J.P. Bonny (prd, BE) et
composé d'une quarantaine de députés nationaux, dont seulement trois romands – 20
démocrates du centre, huit radicaux, sept automobilistes, cinq démocrates suisses, 3
membres de la Lega dei Ticinesi, 1 libéral et le représentant de l'Union démocratique
fédérale –, et de représentants du monde économique. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.11.1992
ANDRÉ MACH

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Netz und Vertrieb

Sous la pression de l'ouverture du marché de l'électricité dans l'Union européenne
prévue pour 1999, la Suisse s'apprête elle aussi à libéraliser ce secteur jusqu'ici en
situation monopolistique. Le Conseil fédéral a mis en consultation en début d'année un
avant-projet de loi sur le marché de l'électricité. Ce dernier consiste en une loi cadre
qui s'appuie sur les principes de coopération et de subsidiarité. Il propose un accès
réglementé au réseau sur la base d'un accord et formule les principes régissant la
gestion du réseau, la compatibilité et la sécurité de l'approvisionnement. La
libéralisation se fera par étapes sur neuf années. A l'entrée en vigueur de la loi, seuls les
gros consommateurs auront accès au libre marché. Cette première étape concernera
114 entreprises suisses consommant plus de 20 gigawattheures annuellement. Elle
permettra de libéraliser 21% de l'ensemble du marché. Après trois ans, la part s'élèvera
à 33%, puis à 60% après six ans et enfin à la totalité au bout de neuf ans. Parallèlement,
les petites usines de distribution devront vendre un courant issu du marché libre à
hauteur de 10% pour les trois premières années, de 20% pour les trois suivantes, puis
de 50% et atteindre les 100% après neuf ans. Selon l'Union des centrales suisses
d'électricité (UCS), les investissements non amortissables (INA) s'élèveraient à CHF 4.8
milliards si l'ouverture se faisait totalement en 1999. Ce montant diminuerait avec une
libéralisation progressive pour atteindre entre CHF 700 millions et 1.8 milliard. Les
consommateurs devront payer cette somme; le projet de loi autorise en effet les
fournisseurs à augmenter temporairement (10 ans au maximum) leurs tarifs afin de
rembourser ces investissements. Cela consistera en une hausse du kwh de 0.18 à 0.45
centime, selon l'Office fédéral de l'énergie. Le produit de cette augmentation sera
réuni dans un fonds privé qui servira à indemniser les INA ainsi qu'à maintenir ou
rénover des centrales hydrauliques. Les centrales nucléaires n'ont pas été exclues de
l'indemnisation des INA. Le projet demande d'encourager au moyen d'un fonds de
soutien les énergies renouvelables. Les distributeurs d'électricité devront en acquérir
une part minimale. Le projet recommande également la création d'une seule société
suisse de réseau qui sera issue du rapprochement entre les six grandes compagnies
nationales. Une commission d'arbitrage est aussi prévue. Quant aux 900 sociétés de
distribution au détail, elles devront se concentrer.
L'avant-projet de loi s'est heurté en procédure de consultation à d'âpres résistances,
même si la majorité des acteurs concernés ont reconnu la nécessité de la libéralisation.
L'encouragement des énergies renouvelables et la compensation des INA – deux pièces
majeures du dossier – ont fait l'objet de critiques acerbes. Il en a été de même pour la
création d'une société suisse unique pour l'exploitation du réseau. Concernant la
priorité donnée aux énergies renouvelables, le Vorort, l'USAM, l'UCS, Migros, l'Union des
villes suisses, plusieurs partis (PRD, PL, UDC) et la commission de la concurrence s'y
sont opposés. Parmi les partisans d'un encouragement aux énergies renouvelables, le
PS et le PDC ont souhaité maintenir la compétitivité des centrales hydroélectriques
avec l'aide d'une taxe sur les énergies non renouvelables. Les cantons de montagne ont
réclamé haut et fort cette taxe pour accompagner l'ouverture du marché de
l'électricité. Ils ont demandé que la moitié des recettes de la taxe soit affectée à
l'encouragement des énergies renouvelables. Concernant l'indemnisation des INA, le

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.09.1998
LAURE DUPRAZ
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Vorort a exprimé son désaccord, estimant que les consommateurs n'avaient pas à payer
pour les mauvais investissements des centrales. L'USAM, l'Union suisse des paysans et la
commission de la concurrence s'y sont opposés. Les milieux écologistes et le PS se sont
opposés à toute indemnisation des INA pour les centrales nucléaires. Concernant la
création d'une société suisse unique pour l'exploitation du réseau, la gauche est
d'accord, le Vorort, l'UCS, l'UDC et le PRD sont contre. L'UCS a proposé un bureau de
coordination pour les lignes du réseau et réclamé un rythme d'ouverture plus lent. La
commission de la concurrence, qui a vivement critiqué tout le projet, a néanmoins
soutenu ce dernier point. 11

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

L'UE ayant accepté en décembre 1996 de reconnaître à la Confédération le droit de
substituer à la limite des 28 tonnes des mesures fiscales à même de promouvoir le
transfert du trafic routier sur le rail, la Suisse se devait de préciser le montant maximal
qu'elle entendait percevoir. Ceci fut fait à la fin janvier lorsque le Conseil fédéral
proposa le montant de CHF 600, valable dès 2005 pour un 40 tonnes parcourant l'axe
Bâle-Chiasso et comprenant tant la nouvelle taxe poids lourd (CHF 360) que la
redevance alpine (CHF 200). Ayant à l'esprit une taxation ne dépassant pas les CHF 340,
la Commission européenne, puis les ministres des transports des pays membres
rejetèrent très sèchement la proposition helvétique, jugée prohibitive et ne diminuant
en rien le trafic de détournement par l'Autriche et la France. A cette critique le
conseiller fédéral M. Leuenberger répondit que les montants proposés par la Suisse
étaient tout à fait semblables, voire inférieurs à ceux valables actuellement sur les axes
du Brenner (A) et du Mont Blanc (F), si l'on prenait en compte notamment les péages
autoroutiers des pays européens ainsi que les frais d'exploitation plus élevés sur ces
axes.
Sur les deux autres principaux points d'achoppement du dossier – à savoir la possibilité
pour un certain nombre de 40 tonnes de traverser la Suisse dès l'entrée en vigueur de
l'accord et l'accès illimité aux villes du Plateau – l'Union européenne a également
demandé à la Suisse de revoir sa copie. Acceptant certes de fondre ensemble les deux
requêtes, l'UE a plus particulièrement demandé qu'un contingent de 100'000 poids
lourds - et non uniquement les 30'000 proposés par le gouvernement helvétique et
prévus d'ores et déjà par l'accord sur le transit – soit dès 1999 autorisé à circuler
librement sur territoire suisse (trafic bilatéral et trafic de transit), ce chiffre devant être
porté à 200'000 en 2000 et à 350'000 en 2001.

Signalons qu'en ce qui concerne l'exigence européenne de lever l'interdiction de
circuler la nuit, le conseil fédéral a proposé, dans le cadre de la révision de
l'ordonnance sur les règles de circulation routière, de raccourcir d'une heure la durée
de l'interdiction. Devant l'écho plutôt négatif rencontré lors de la procédure de
consultation, le gouvernement a toutefois préféré faire marche arrière. La plupart des
milieux consultés, à l'exception du PRD et des milieux économiques, ont en effet relevé
qu'il était inopportun de faire cette concession sans contrepartie européenne. La
nouvelle ordonnance prévoit quand même d'assouplir les conditions prévalant pour les
denrées périssables: celles-ci pourront être transportées nuitamment toute l'année.
Notons également que le conseil fédéral a élargi de 10 à 30 kilomètres le rayon des
zones autour des gares de transbordement au sein desquelles les 40 tonnes sont
autorisés à acheminer leur chargement. 12
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Als an der Delegiertenversammlung in Weinfelden (TG) zwei Wochen vor den
eidgenössischen Wahlen die FDP-Delegierten einstimmig die Ja-Parole zu den
bilateralen Verträgen mit der EU beschlossen, wurde die Gelegenheit auch zu Attacken
auf die SVP genutzt. Nationalrat Mühlemann (TG) forderte seine Parteikolleginnen und
-kollegen dazu auf, sich gegen die «Irrläuferpartei» SVP zu wenden und eine geeinte
Haltung zu den Bilateralen zu offenbaren. Parteipräsident Steinegger führte an, die
wirtschaftliche Situation der Schweiz sei wieder eine «Erfolgsstory», und dies sei in
erster Linie der Verdienst der FDP. Die SVP sei an diesem Aufbau nicht beteiligt
gewesen; sie habe sich in «Elendspropaganda» und Kampfbereitschaft gegen die
angebliche sozialistische Machtübernahme verfangen. 13
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